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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-1309/SG/EG   portant modification du budget de la 
Caisse des Prestations sociales
n° 74-1309/SG/EG

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL
Date  de  publ icat ion

31 juillet 1974

Numéro JO

n° 15 du 10/08/1974
Date  du numéro

10 août 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Est approuvé la délibération n° 25/74 du 20 mai 1974 du conseil d’administration de la Caisse des Prestations sociales portant 

création de quatre postes de correspondants de la Caisse des Prestations sociales dans les cercles de l’intérieur et ouverture 

de crédits complémentaires 1974 pour la gestion administrative «<C 1» aux comptes suivants : 1° Section fonctionnement : 

61.00 Salaires et gratifications 800 000 61.70 Charges sociales – Cotisations P.F 44 000 61.71 Charges sociales – Cotisations 

A.T 18 000 61.72 Charges sociales – Cotisations SMI 8 000 64.00 Frais de tran sport 100 000 64.10 Carburant 50 000 66.20 

Fournitures de bureau 250 000 Total 1 270 000 2° Opérations en capital : 69.525 Achat de mobilier de bureau 508 000
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